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COMMUNICATION DE LA SECTION DE YAOU?IDE DE L'UNION DEMOCRATIQUE DE 
FEMMES CAMEROUNAISES CONCERNANT IE Ct'\MEROUN SOUS· ADMINIS'IRATION 

FRANCAISE 

(Distribuée conformément à l'article 24 et à l'article complémentaire F du 
règlement int6rieur du Conseil de tutelle) 

UNION DEMOCRATIQ.lE DE Fl!lRS C�iIEROUWAISES 
• SECTIQN DU NYONG ET SANAGA •

La Section de Yaoundé de l'Union D�mocra.tique de ·Fermnes Camer_ounaises - · 
A Monsieur l'Administrateur Maire de la Commune Mixte de Yaoundé 

Monsieur, 
Nous avons l'honneur de venir auprès de votre haute bienveillance attirer votre 
attention sur les faits suivants :

Depuis quelques temps, les f emmcs qui vendent des - produits vivriers sur les 
places de marché de la ville de Yaound6, sont victimes très constamment_, de
mesures vexatoires qui, si elles continuaient, risqueraient de troubles très
profondément 1 1 ordre public. En effet, nous sormnes étonnées que les fermnes qui 
Viennent au march6 vendre des simples légumes, beignets, etc, se voient
contraintes à payer un tiquut de marché comme si elles faisaient ce que i•on
appelle da.ns les milieux du ndgoce, affaires• 

Vous convenez avec nous, Monsieur 1 •Administrateur, que c I est illogique que 

des femmes qui, assiseo à marne le sol, en plein air, exposées à toutes les 
1nt 

· 
é empéries, se voient soumises conunc les hommes, à payer les tikets de m.e.rch • 

te pire est que, par temps dt.? pluie comme sous la poussière de la saison sèche, 
lea denrées alimentaires que nous Vt:ndons pour la consommation, sont souvent

détruites par une police arrogante et sans égards, voir même sont confisqués et
destinés " . aux prisonniers et voir m�m.e aux policiers. 

Lors de l'audience qu� nous avait accordée Monsieur Le-Coz, celui-ci ava.i t
trou.vé · · t un lllogiqt,.e que l'on demande aux femmes qui vendent de la nourri ure 
certain . " 

impot sous que forme que cc soit.
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C10st pourquoi Monsieur le Maire, les femmes sont venues vous demander de 

bien vouloir faire en sorte que ces mesures d'exploitation disparaissent dans 

la ville de Yaoundé. 

N'est-il pas en èffet curieux de voir que ce qui a disparu dans d•autres 

villes (Douala, Edéa etc ••• ) soit porté à son point culminant dans la capitale 

camerounaise 'l 

C1 cst pour tout celà que, Monsieur 1rAdministrateur Maire, nous venons très 

reopectueuseme::nt vous demander d'intervenir ou de faire en sorte que les fe:imnes 

ne soient plus objet à des vexations et brimades en plaine ville de Yaoundé 

comme en tant de 1 1Indigénat. 

Veuillez agr&cr, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 

Fait à Yaoundé le 25 Octobre 1954 

Pour l'Union Wmocratique dos Femmes Camerouna~scs 
Madame Mandeng B.P. 482 Yaoundé 

(si_gné) Manden 




